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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’évolution des soins palliatifs et d’accompagnement »

les mots :

« les soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli

Actuellement, la formation aux soins palliatifs représente 10 heures et demi en 3 eme année. 

Avant de parler du contenu de cette formation, il est indispensable de l’assurer pour garantir un bon 
exercice de cette pratique et sa diffusion, conformément aux déclarations de principe de l’article 1er 
de cette PPL.


